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Mieux trier pour mieux recycler : 
 

• Cartonnettes souillées : pas d’importance (ex : emballage de viennoiseries, carton pizza, …)  
nouveaux emballages de viennoiseries à Hyper U : éviter le plastique transparent difficilement 
recyclable 

• Emballages mixtes : 
Pain : partie transparente sinon papier : pas besoin de les séparer 
Barquette de tranches de jambon : séparer la couverture plastique de la barquette rigide 
Blister de brosses à dents : séparer le carton de la coque en plastique rigide 
Poisson fumé : la cartonnette carton doré ou argenté et la pochette plastique peuvent être mises dans 
la poubelle de tri 

• Le film plastique étirable et le papier d’alu peuvent être mis dans le bac de tri. 

• Bouteilles de vin : la partie alu recouvrant le bouchon peut être mise dans le bac de tri 

• Bouteilles de cidres ou de mousseux : la capsule et la « cage » en fil de fer sont à mettre dans le bac 
de tri 

• L’association « les bouchons de l’avenir » recyclent spécifiquement tous les bouchons, les couvercles 
en plastique, préférer leurs bacs de récupération (par ex dans l’entrée Hyper U ou l’entrée du centre 
socio culturel) 

• Le papier cadeau ne se recycle pas : réutilisez-le ou préférez du papier kraft que vous décorez ou du 
tissu 

• Les sacs plastique ou kraft dans la poubelle jaune 

• Ne pas mettre les gros cartons dans la poubelle jaune mais les porter à la déchetterie, certaines villes 
proposent des Points d’Apport Volontaire (PAV) spécifiques 

• Les couvercles de bocaux en verre vont dans la poubelle jaune 

• Les vêtements troués mais propres et secs que vous ne souhaitez pas réparer vont dans les boîtes 
relais, surtout pas dans les ordures ménagères (O.M) 

• Les étiquettes en plastique vont dans les O.M. 

• Les coquilles d’huitres vont à la déchetterie, si vous les concassez, elles iront dans votre compost ou 
plairont à vos poules, évitez de surcharger les O.M. 

• Les épluchures ne doivent plus aller dans les O.M. : compostez-les chez vous dans un composteur ou 
directement dans votre jardin. Il existe 2 composteurs collectifs de quartier à St Gilles Croix de Vie : 
aux vergers d’Eole et à la Cour St Laud : ils ne sont ouverts que le samedi après-midi : renseignez-
vous ! Trivalis en prévoit à Brétignolles sur mer en 2024 
 
Si nous recyclons bien, nous pouvons donner une seconde vie à nos objets donc nous pouvons 
réduire nos déchets 
 

 
Limiter sa consommation d’emballages : 
 

• Boire l’eau du robinet dans une gourde en déplacement : évite les bouteilles en plastique 

• Privilégier le vrac en apportant ses contenants et en les réutilisant 

• Réutiliser des emballages (pour vos colis, pour votre baguette de pain, …) 

• Les produits concentrés à diluer ainsi que les produits solides permettent de réduire les emballages, 
de même les recharges 

• Acheter des produits frais au comptoir évite les pré-emballages en rayons des supermarchés 

• Eviter d’utiliser des verres ou des assiettes en carton jetables 

• Eviter d’acheter des produits suremballés, en sachets individuels 
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